LA RECHERCHE DE STAGE

1) Les conditions de départ en stage ou en projet.

Un semestre avant la date normale de départ en stage, un étudiant peut se trouver confronté à deux situations :

· il est autorisé à partir en stage ou en projet de fin d’études,

· le départ est différé d’un semestre, les résultats ayant été jugés insuffisants.

Dans la dernière hypothèse, l’étudiant est prévenu par le jury de suivi.

Il ne peut en aucun cas entreprendre des démarches pour une recherche de stage.

Les étudiants autorisés à partir sont invités à rechercher activement leur stage avec l’aide du service Relations Entreprises Etudiants (REE).

 Il a été décidé au comité de direction du 3 février 2003 que le jury de suivi pourrait demander la  réorientation des TN09 et des TN10 non diplômables qui ne trouveraient pas de stage aux dates fixées. Les TN10 diplômables qui n’auraient pas trouvé de projet de fin d’études aux dates fixées pourraient voir leur départ en stage différé, mais ne pouvant soutenir à la date prévue, ils devront attendre les soutenances suivantes qui auront lieu 6 mois plus tard. 

2) Information des étudiants

Liste d’entreprises 

Courant mars, le service REE mettra à disposition des étudiants autorisés à partir, la liste des entreprises que l’Université aura sollicitées pour les stages d’automne 2004. 

Réunion d’information des étudiants.

Au cours de cette réunion des informations à caractère général sont données aux étudiants pour leur recherche de stage et sur le déroulement des stages. 

La charte des stages est remise aux étudiants pour qu’ils en prennent connaissance et pour qu’ils la signent.

Les étudiants devront remettre cette charte  au service REE au cours des premiers entretiens individuels. La convention ne pourra être établie que lorsque la charte signée sera dans leur dossier.

Des entretiens individuels obligatoires seront organisés au cours de la deuxième quinzaine de mars.

Les 22, 23, 25, 26 mars après-midi pour les GSI et GSID

Les 22, 23, 24, 25, 26 mars après-midi pour les GSM et MTE
 3) Les procédures de recherche du stage ou du projet

Au cours de ces réunions, les procédures à respecter pour la recherche d’un stage ou d’un projet sont clairement définies.

Deux possibilités s’offrent aux étudiants, une recherche personnelle ou une recherche effectuée par l'Université. 

Recherche personnelle du stage :

La démarche à suivre est la suivante :

· Lorsque l’étudiant aura trouvé un sujet de stage, il devra faire remplir la fiche « offre de stage » par l’entreprise et la transmettre au service REE qui fera valider le sujet de stage par le directeur de département ou son représentant.

· Une fois le sujet validé, une convention pourra être signée entre l’UTT, l’étudiant et l’entreprise.

En tout état de cause vos recherches personnelles devront cesser le 30 avril 2004.

Passé cette date, vous devrez venir faire le point sur vos recherches personnelles au service REE :
Les 3, 4, 5, 6 et 7 mai après-midi

Recherche à partir des relations de l’UTT : 

Le service des stages est en relation avec de nombreuses entreprises qui sont sollicitées régulièrement par mailing.

Dès que les propositions de stages arrivent, elles sont envoyées pour validation aux directeurs de départements ou à leurs représentants.

Une fois validées, les propositions de stages sont mises à disposition des étudiants sur internet (www.utt.fr – vie étudiante « à propos des stages »). Pour avoir l’ensemble des informations l’étudiant devra consulter le site internet des relations industrielles. L’étudiant se positionnera sur les sujets qui l’intéressent et enverra sa candidature aux sociétés.

Une fois les démarches entreprises, les étudiants doivent avoir une position claire vis à vis de la société avec laquelle ils sont en relation, en particulier s’ils ne donnent pas suite aux entretiens qu’ils ont pu avoir, ils doivent en avertir très rapidement l’entreprise. 

Ces procédures sont à respecter impérativement. En cas de non respect, l’étudiant risque de voir la signature de sa convention refusée.

4) Recherche de stage à l’étranger

La recherche d’un stage à l’étranger nécessite de la rigueur et de l’organisation.

Afin de respecter les délais qui vous sont imposés, vous devez entreprendre vos démarches dès le début du semestre. Les échanges sont plus longs, les formalités administratives pour l’obtention du visa ou tout autre document prennent du temps.

Vous devez intégrer toutes ces données pour avoir votre sujet de stage validé dans les temps car il ne sera accordé aucun délai supplémentaire aux étudiants voulant partir à l’étranger.

5) Rédaction des CV et des lettres de motivation :

Une réunion d’information sur la rédaction du CV et de la lettre de motivation animée par Michel MARCOCCIA aura lieu le mardi 23 mars 2004, amphi 500, de 12h à 13h.
6) Atelier d’aide à la recherche de stage

 A titre expérimental et pour des volontaires uniquement, deux groupes de 8 étudiants auront la possibilité de participer  à un atelier de 3 heures sur la recherche de stage, première expérience en entreprise.

Un autre groupe sera constitué pour les étudiants étrangers suivant un cursus complet à l’UTT.

Les inscriptions se feront au service relations entreprises-étudiants dans la limite des places disponibles.

7) Journée du 13 mai 2004
Vous aurez la possibilité de passer des entretiens avec des responsables des ressources humaines au cours de la journée du 13 mai 2004. Vous devrez venir vous inscrire  auprès de Magali GARRET (bureau H 007) au bureau de l’ASANUTT avant le 20 mars 2004. 

La participation des étudiants est  fortement recommandée. Votre recherche dépend beaucoup de la façon dont vous savez vous « vendre ». 

8)  Bilan des recherches

Les étudiants devront avoir trouvé un sujet de stage définitif  pour le 28 mai 2004.

Il n’y aura plus aucune validation de sujet après cette date.

Afin que cette échéance soit respectée, les étudiants seront invités, branche par branche, à venir faire le point au service REE :
Les 1, 2, 3 et 4 juin 2004 après-midi.

9) La signature de la convention 

Elle doit avoir lieu avant 7 juin 2004  pour les départs d’automne. 

La convention doit être revenue signée au service REE avant le départ en stage.

Les étudiants qui n’auront pas signé la convention à cette date se verront attribuer un sujet de stage par le responsable des stages de leur département.

10) Carnet de stage

Un carnet de stage est remis à chaque étudiant avant son départ, à la mi-janvier ou à la mi-juin, selon les cas. Ce carnet de stage donne à l’étudiant toutes les informations et toutes les procédures à respecter pour un bon déroulement du stage. Il contient des fiches qui sont à retourner au service REE pour assurer le suivi du stage.

11) Remise du nom du suiveur UTT

Afin que les étudiants qui seraient en retard ne pénalisent pas les étudiants qui ont respecté les délais, il a été décidé que la liste de étudiants ayant trouvé un stage serait transmise dans les départements au cours de la deuxième semaine de juin. Les responsables des départements nous rendront cette liste complétée avec le nom des suiveurs UTT pour la quatrième semaine de juin afin que les étudiants connaissent le nom de leur responsable fin juin.

Il est souhaitable qu’un premier contact ait lieu avant le départ en stage entre l’étudiant et son suiveur.

Si nous vous demandons de respecter ces procédures c’est parce que, derrière vos recherches, il y a un ensemble de clients à satisfaire dont vous faites partie.

12) Notation ECTS

Depuis septembre 2002, la notation ECTS s’applique à l’ensemble des UVs. La notation du stage résultera d’une note attribuée par le service Relations Entreprises Etudiants pour la qualité de la recherche et du suivi du stage, d’une note attribuée par l’entreprise et d’une note attribuée par le jury pour le rapport et la soutenance.

13) Bourses Leonardo

L’UTT adhère au programme LEONARDO. De ce fait les étudiants désirant partir en Angleterre, en Allemagne et en Espagne pour faire leur stage peuvent bénéficier de l’aide de l’agence européenne. Les étudiants bénéficient d’une aide dans la recherche de stage et d’une aide financière, d’un logement et d’un cours intensif de langues au cours de leur stage. En échange, les étudiants doivent participer à des entretiens de motivation avant d’être pré-sélectionnés (il y aura 5 bourses pour les stages d’automne) et justifier de tous leurs frais au retour de stage (garder tout justificatif).

Les étudiants intéressés doivent se présenter au service REE avant le 25 mars 2004.

N.B : La bourse Leonardo n’est pas cumulable avec la bourse du conseil régional.

Le service REE est fermé le matin.
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